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Texte de la question

M. Sébastien Huyghe souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le thème du
développement du marché du bioéthanol en France. Le prix du baril de pétrole brut atteint aujourd'hui les 65
dollars. Or cette situation se répercute de manière négative sur le pouvoir d'achat et l'emploi. L'incorporation
directe de bioéthanol dans l'essence constituerait une solution à ces menaces, tout en comportant des
avantages environnementaux. En outre, un tel développement permettrait de favoriser l'investissement en
production de volumes importants de bioéthanol et donc d'atteindre des prix compétitifs. L'incorporation directe
pourrait être rendue effective soit en abaissant de 10 points la volatilité des essences mises sur le marché
français, soit en rendant obligatoire l'incorporation de bioéthanol dans l'essence. Aussi, il lui demande de lui
préciser les mesures qu'il entend prendre à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est très attaché au développement équilibré des filières biocarburants dans notre pays, et en
particulier du bioéthanol. Ainsi, des agréments supplémentaires, à hauteur de 320 000 tonnes de bioéthanol, ont
été attribués aux opérateurs au mois de mai dernier. En outre, dans le cadre de l'accélération du développement
des biocarburants tel qu'annoncé par le Premier ministre les 1er et 13 septembre dernier, un avis d'appel à
candidatures portant sur des agréments supplémentaires de bioéthanol sera lancé avant la fin de cette année.
Dans ce contexte, et pour atteindre les objectifs d'incorporation de biocarburants fixés par le Premier ministre
(5,75 % en 2008, 7 % en 2010, 10 % en 2015), il est indispensable que s'ouvre largement la voie de
l'introduction directe de bioéthanol dans l'essence. Le ministère de l'agriculture et de la pêche, en liaison avec le
ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, examine actuellement les voies et les moyens à mettre en
oeuvre afin que la consommation de bioéthanol dans notre pays puisse s'accroître significativement dans les
mois à venir.
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